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Commission Régionale Féminine 

SAISON 2022 / 2023 

 

 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL N°35 
 

Réunion du vendredi 14 avril 2023  
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS FEMININ  

 

Régional 3 

 

Poule A 

24566688 CHOISY LE ROI AS 1 / TRAPPES ES 1 du 13/05/2023 

Réception du courriel de CHOISY LE ROI AS accompagné de l’attestation d’indisponibilité des installations. 

Ce match est avancé au samedi 06/05/2023. 

La Commission précise que le match peut également être avancé à une autre date disponible au calendrier 

avec l’accord des 2 clubs (samedi 22 ou 29 avril). 

 

CHAMPIONNAT REGIONAL U18F  

 

Régional 1 

 

24575435 FC 93 BOBIGNY BG 1 / PARIS FC 2 reporté au mercredi 19/04/2023 

Courriel de PARIS FC souhaitant reporter le match au mercredi 26/04/2023 (motif : joueuses internes Lycée 
en Section Sportive) 
Accord de la Commission. 
De plus, la Commission demande au club du FC 93 BOBIGNY de lui confirmer l’horaire du match. 
Etant précisé que si le match se joue en nocturne au stade Henri Wallon, il conviendra de transmettre un 
document garantissant que l’éclairage de ce terrain permet l’accueil d’une rencontre en nocturne. 
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Régional 2 

 

24575532 BONDY AS 1 / RED STAR FC 1 du 15/04/2023 

La Commission,  

Pris connaissance des courriels du club et de la Mairie de BONDY indiquant les indisponibilités du stade 

Leo Lagrange, 

Considérant que l’équipe de BONDY AS a déjà une rencontre en retard le samedi 29/04/2023, 

Considérant que le stade Léo Lagrange est également indisponible les samedis 22/04/2023 et 06/05/2023, 

Considérant que la dernière journée de ce championnat est fixée le samedi 13/05/2023, 

Considérant que ce match ne peut donc pas être reporté au-delà du 13/05/2023, 

Par ces motifs, 

Reporte le match au mercredi 10/05/2023 à 20h00 (date butoir). 

 

La Commission précise que les 2 clubs peuvent proposer une date commune avant le 10/05/2023. 

 

24575541 BONDY AS 1 / FLEURY 91 FC 2 du 22/04/2023 

La Commission,  

Pris connaissance des courriels du club et de la Mairie de BONDY indiquant les indisponibilités du stade 

Leo Lagrange, 

Reporte ce match au samedi 29/04/2023. 

La Commission précise que le match peut se dérouler avant avec l’accord des 2 clubs. 

 

Copie de la présente décision au District de Seine Saint Denis pour le report du match de Coupe 

Départementale de BONDY AS. 


